
 
COVID 19 | Mesure administrative – Rémunération du 
temps supplémentaire à taux double - renouvellement 
pour une période indéterminée 

28 septembre 2022 

Destinataires : À tout le personnel 

Expéditrice : Direction des ressources humaines, des communications, 
des affaires juridiques et enseignement 

Actions : Prendre connaissance de l'information, vous assurer d'en 
informer toutes les personnes concernées  

 
 
Cet été, le MSSS a pris la décision d’introduire une mesure administrative visant à rémunérer à 
taux double toute personne salariée qui effectue un quart de travail en temps supplémentaire, et 
ce, selon les besoins de l’établissement en fonction des critères d'admissibilité prévus à cette 
mesure. 
  
Tel qu'indiqué précédemment, cette mesure est entrée en vigueur le vendredi 22 juillet et devait 
prendre fin au quart de nuit du lundi 26 septembre 2022. 
  
Nous vous informons que cette mesure a été prolongée pour une période indéterminée via une 
directive ministérielle, sous les mêmes conditions communiquées précédemment via les notes 
de service à ce sujet. Précisons que les discussions se poursuivent auprès des syndicats à ce sujet. 
  
Nous vous remercions de votre habituelle collaboration et nous espérons que cette mesure 
pourra contribuer à atténuer la pression ressentie par nos différentes équipes de travail. 
 


